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Édito

Depuis plusieurs mois, nous avons à cœur d’engager 
notre commune dans une démarche écologique 
et environnementale.

Dès 2015, notre volonté a été de supprimer 
définitivement l’utilisation des pesticides sur 
tous les espaces verts. Notre partenariat avec 
le Conservatoire Régional d’Espaces Naturels 
(CREN) a également permis à la Vallée des Eaux 
Claires d’accueillir une cinquantaine de brebis qui 
ont remplacé l’entretien mécanique des prairies 

calcaires. 

De tels changements dans nos pratiques et habitudes prendront un peu 
de temps, et pour pérenniser à court terme nos actions, il est nécessaire 
de trouver des compromis entre l’information, la réalisation, la maîtrise 
budgétaire et toute autre forme d’accompagnement.

La loi de transition énergétique du 17 août 2015 nous oriente sur le fait qu’à 
partir de 2017, les communes ont l’interdiction d’utiliser des pesticides 
sur les espaces verts, les promenades, les voiries et les trottoirs. 

À compter de 2019, cette interdiction s’étendra aux particuliers avec 
l’arrêt à la vente de produits pesticides. Nous devons donc nous préparer 
à ce changement radical.

Guidés par notre envie d’améliorer le cadre de vie de chacun et dans 
l’intérêt général, notre commune a choisi d’agir.

Nous allons donc mettre en place une gestion différenciée et raisonnée 
de l’entretien de nos espaces dans la continuité de ce que nous avons 
entrepris. 

La Fédération Régionale de Défense contre les Organismes Nuisibles 
(FREDON) nous accompagne déjà dans cette démarche autour d’un comité 
de pilotage communal afin de professionnaliser nos pratiques. 

Il est obligé de repenser nos méthodes, outils et plannings d’entretien. Il 
nous faudra donc à tous de la tolérance et de la patience afin de trouver 
les bons équilibres pouvant nous satisfaire.

L’ensemble des élus et du personnel communal vous souhaitent de 
bonnes vacances.

Environnement vôtre,

Adjointe au Maire
Maud BEUCHER 
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ÉVÉNEMENTS MARQUANTS Carte nationale 

d’identité : changement

Dans le cadre du Plan Préfecto-
ral Nouvelle Génération, depuis 
le 15 mars 2017, les modalités 
de recueil et de traitement des 
cartes nationales d’identité sont 
modifiées.

Désormais, les nouvelles 
demandes de carte nationale 
d’identité sur support papier ne 
sont plus recevables à la mairie 
de Puymoyen.

Seules les mairies équipées d’un 
dispositif de recueil pourront 
instruire les demandes de CNI. 
Pour votre commune, les plus 
proches sont :

Angoulême : 05 45 38 71 28  
Du lundi au vendredi de 9h à 16h30  
sur rendez-vous

Soyaux : 05 45 97 83 50 
Du lundi au vendredi de 9h à 17h 
sur rendez-vous

Vous pouvez également faire une 
pré-demande en ligne en créant 
un compte personnel sur le site 
de l’ANTS : 
https://predemande-cni.ants.gouv.fr

Sortie de territoire

À compter du 15 janvier 2017, un 
enfant mineur qui vit en France 
et voyage seul à l’étranger ou 
sans être accompagné de l’un 
de ses parents doit être muni 
d’une autorisation de sortie du 
territoire (AST). 

Il s’agit d’un formulaire établi 
et signé par un parent (ou 
responsable légal). Aucune 
démarche n’est à faire auprès de 
la mairie.

L’enfant doit être muni des 
documents suivants :

•  Pièce d’identité valide du mineur : 
carte d’identité ou passeport 
accompagné éventuellement 
d’un visa si le pays de destination 
le demande.

•  Photocopie de la carte d’identité 
ou passeport du parent 
signataire. Le titre doit être 
valide ou périmé depuis moins 
de 5 ans.

•  Original du formulaire cerfa n° 
15646*01 (que vous trouverez 
sur internet) signé par l’un des 
parents titulaires de l’autorité 
parentale.

14 mai 2017 :  remise 
des distinctions honorifiques 
à M. BRUNETEAU (ci-contre) 
et à M. ROUSSEAU (ci-dessous)

Distinctions honorifiques

La société d’encouragement au bien de la Charente a décerné sur la 
commune de Puymoyen deux médailles d’or : 
•  Monsieur Gérard BRUNETEAU pour son implication dans la vie associative 

et citoyenne de la commune depuis plus de 40 ans. 
Élu municipal depuis plus de 34 ans,  il a créé différentes associations 
sportives. Il devint Maire Adjoint en 1995 puis fut élu Maire de Puymoyen 
en 2014 et Conseiller Départemental en janvier 2015.

•  Monsieur Jean-Jacques ROUSSEAU pour son implication dans des œuvres 
bénévoles en tant qu’adhérent puis Président de l’Union Nationale des 
Retraités de la Police depuis plus de 30 ans, mais aussi pour son attachement 
à aider des personnes en difficultés ou dans la peine. 

Repas des aînés

Dimanche 29 janvier
Les aînés de la commune se sont 
retrouvés autour du traditionnel 
repas annuel, dans une ambiance 
toujours très conviviale et 
chaleureuse. 

Plus de 200 convives étaient 
présents autour d’un savoureux 
repas animé par le dynamique 
orchestre « Patrick ALAIN ». 

Nous rendons hommage au 
traiteur pour la magnifique 
présentation de la table. 

Rendez-vous en 2018 le dimanche 
21 juin.
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q Du 31 janvier 2017

Débat préalable Plan d’Aménagement et de Déve-
loppement Durables (PADD) dans le cadre de l’éla-
boration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
de GrandAngoulême.
Ce projet a été présenté par Monsieur Vincent YOU, Vice-
Président de GrandAngoulême en charge du PLUI-HD, les 
orientations générales de ce PADD ont été débattues.

Nouveau contrat enfance jeunesse (CEJ) 2016-2019 
en partenariat avec la CAF
Le Contrat Enfance Jeunesse (CEJ) est un contrat d’objectifs 
et de co-financement avec la Caisse d’Allocations Familiales 
(CAF) qui contribue au développement de l’accueil destiné 
aux enfants et aux jeunes jusqu’à 17 ans révolus.

Il s’agit, dès lors, de contractualiser sur la période 2016-
2019 de nouveaux engagements avec la CAF qui permettront 
de consolider qualitativement et quantitativement nos 
prestations d’accueil.

Pour la nouvelle période négociée, les engagements au 
co-financement de la CAF sont établis comme suit pour la 
période 2016-2019 :

CEJ 2012-2015 pour mémoire

Création de 3 haltes d’urgence : bail emphytéotique 
et plan de financement sous maîtrise d’ouvrage de 
l’OPH de l’Angoumois
Il est rappelé que le Conseil Municipal par délibération du 
26 octobre 2016 :

•  a validé à l’unanimité le plan de financement prévisionnel 
de l’opération (dont une contribution communale auprès 
de l’OPH de l’Angoumois évaluée à 54 700 €),

•  a autorisé Monsieur le Maire à confier à l’OPH de l’Angoumois 
le bâtiment objet de la réhabilitation par bail emphytéotique 
d’une durée de 18 années,

•  a autorisé l’OPH de l’Angoumois à mettre en gestion les 
futures haltes d’urgence auprès de l’AFUS 16.

Avenant à la concession d’affichage publicitaire 
Exterion 
Le panneau situé devant le cimetière sera supprimé. 

Proposition de commissaires à la commission 
intercommunale des impôts directs (CIID) de Grand-
Angoulême
Le Conseil communautaire a créé une Commission 
Intercommunale des Impôts Directs (CIID).

Il est précisé que cette commission intercommunale, en 
lieu et place des commissions communales :

•  participe à la désignation des locaux types à retenir pour 
l’évaluation par comparaison des locaux commerciaux et 
biens divers assimilés,

•  donne un avis sur les évaluations foncières de ces mêmes 
biens proposées par l’administration fiscale.

Le conseil municipal a désigné : 

• 1 commissaire titulaire : Danièle MERIGLIER
• 1 commissaire suppléant : Daniel GOURSAUD

q Du 16 mars 2017 

Approbation du compte administratif 2016 - budget 
principal de la commune
Document consultable en mairie 

Approbation du compte administratif 2016 - budget 
annexe pôle enfance
Document consultable en mairie 

Affectation du résultat 2016 - budget principal de 
la commune
Document consultable en mairie 

Affectation du résultat 2016 - budget annexe pôle 
enfance
Document consultable en mairie 

Aménagement du pôle municipal : plan de 
financement et demande de subventions
Dans le cadre des projets territoriaux, il est envisagé 
de réhabiliter la partie du pôle municipal actuellement 
inoccupée.

Synthèse des Conseils Municipaux

2016 2017 2018 2019 TOTAL
69 111€ 100 303 € 100 427 € 100 390 € 370 233 €

2012 2013 2014 2015 TOTAL
 58 061 € 56 523 € 56 523 € 62 621 €  233 730 €
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Le plan de financement prévisionnel suivant :

Désignation des membres de la commission locale 
d’evaluation des charges transférées à l’échelle 
intercommunale
Le conseil municipal a désigné Éric BIOJOUT membre titulaire 
et Jean-Claude PETITCLERC membre suppléant.

Désignation des membres postulant à la 
représentation de l’agglomération à CALITOM
La création de la nouvelle agglomération a généré 
l’élargissement du périmètre d’intervention du syndicat 
CALITOM pour la collecte et la gestion des déchets.

Le Conseil Municipal a désigné Daniel GOURSAUD comme 
postulant à cette représentation.

q Du 14 avril 2017

Vote des taux d’imputation 
Les taux suivants pour l’année 2017 :

• 15,85 % pour la taxe d’habitation 
• 25,56 % pour la taxe foncière (bâti)
• 54,33 % pour la taxe foncière (non bâti)

Vote du budget primitif 2017 - budget commune 
et vote du budget primitif 2017 - budget annexe 
pôle enfance
Documents consultables en mairie. 

Projet halte d’urgence : plan de financement et 
maiîtrise d’ouvrage confiée à l’Office Public de l’Habitat 
de l’Angoumois

• État    18 000 €
• Département   21 000 €
• GrandAngoulême 30 000 €
• Commune   58 910 €

Adhésion au volet numerique de l’ATD16 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que suite 
à l’initiative du SDITEC portant sur la mutualisation de 
l’ingénierie territoriale en Charente, l’ATD16 et le SDITEC 
envisagent un éventuel rapprochement afin de garantir 
la meilleure offre de services possible aux communes 
et EPCI de Charente. 

Le conseil municipal a désigné Monsieur Christian LE 
GLOANIC comme représentant titulaire à l’agence et 
Monsieur Jean-Marie BEUILLE comme son représentant 
suppléant.

q Du 23 mai 2017

Participation au capital de la société publique 
locale GAMA
Les missions d’intérêt général, qui lui sont ainsi confiées 
par ses actionnaires, sont définies dans le cadre de 
marchés publics, de délégations de service public, 
de conventions d’études, de mandats ou autres, qui 
en précisent le contenu et fixent les conditions de sa 
rémunération.

Ainsi, la SPL GAMA pourra dès lors que la commune de 
Puymoyen est actionnaire, passer des contrats pour la 
mise en œuvre de ses projets d’aménagement ou de 
construction.

Il convient donc de nommer un représentant de 
la commune de Puymoyen pour chaque instance, 
conformément à l’article L.1524-5 du Code général des 
collectivités territoriales et R.1524-2 et R.1524-6 du 
même code.

Le conseil municipal approuve la participation de la 
commune de Puymoyen au capital de la SPL GAMA par la 
souscription d’une action d’une valeur nominale de 1 000 € 
et désigne Éric BIOJOUT et Jean-Claude PETITCLERC 
représentants de la commune de Puymoyen.

Modification des élus désignés pour représenter 
la commune auprès de Via Patrimoine 
Le conseil municipal a désigné Monsieur Bernard GABET 
en tant que membre titulaire afin de représenter la 
commune auprès de Via Patrimoine et Madame Josette 
SAINCRIT en tant que membre suppléante.

Nature de l’opération Montant estimé HT
TRAVAUX

Installation et nettoyage de chantier - Gros 
œuvre (Mise en accessibilité des accès)

38 300 €

Second-œuvre (portes d’entrée, cloison, 
électricité, blocs sanitaires, revêtements 
muraux et sols, plafonds…)

125 900 €

PRESTATION DE SERVICES

Relevé topographique, étude 
géotechnique, assurance dommage 
ouvrage, diagnostics, publicité…

8 263 €

HONORAIRES

Maîtrise d’œuvre, contrôleur technique, 
coordonnateur sécurité et protection 
de la santé…

24 130 €

TOTAL HT COÛT OPÉRATION 196 593 €

Co-financeur Montant sollicité
ÉTAT

DETR (35%) 68 807 €

Fonds de soutien à l’investissement 
local

30 000 €

DÉPARTEMENT

Dispositif d’aide aux collectivités 
locales

28 000 €

COMMUNE

Autofinancement sur fonds propres 69 786 €

TOTAL HT COÛT OPÉRATION 196 593 €
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Rénovation paysagère de la salle des fêtes

Afin de poursuivre la rénovation de la salle des fêtes 
et de rendre cet espace festif encore plus agréable, 
notre équipe d’agents a travaillé sur l’aménagement 
paysagé du parking.
Initialement orné d’espèces gourmandes en eau, à 
la croissance anarchique et difficile à entretenir, de 
nouveaux choix ont été faits.

PENDANT...

AVANT...

Des plantes méditerranéennes, nécessitant moins d’arrosage et pas ou peu d’entretien de taille, 
ornent désormais le parking. Des bâches ont été reposées afin de minimiser la tâche de désherbage 
initialement importante.

Nous ne pouvons que féliciter nos employés communaux pour ce résultat plus moderne et esthétique. 
La salle des fêtes est désormais prête à accueillir les traditionnelles fêtes estivales dans de belles 
conditions.

APRÈS...
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Votre commune agit pour plus de nature…

Nos agents travaillent sans pesticides dans le cimetière.
Tout le monde y gagne !
• Absence totale de produit chimique
• Impact neutre sur les sols et la qualité de l’eau
• Respect de la santé des visiteurs
• Respect de la santé des agents

Cette démarche écologique demande un peu de patience afin que l’enherbement 
prenne place, merci de ne pas arracher l’herbe…

Nous agissons sur le temps d’éclairage public.
Tout le monde y gagne !
• Réglage des temps de coupures
• Extinction de 23h à 5h30 sauf les vendredis et samedis de 2h à 5h30
• Respect de la sécurité
• Réalisation économique

Attention ça chauffe...

Les feux de plein air sont strictement interdits toute 
l’année par arrêté préfectoral du 3 mai 2016.
Pour les particuliers, cette pratique regroupe le brûlage des déchets verts 
ménagers pour les communes urbaines (tonte de pelouse, taille d’arbres 
de haies ou d’arbustes), mais également les lâchers de lanternes célestes.

Des dérogations sont possibles sous certaines conditions pour les zones 
périurbaines :

•  La période doit être comprise entre le 1er octobre et le 31 décembre et entre 
le 1er mars et le 31 mai.

•  Vous devez effectuer une déclaration en mairie qui devra recevoir l’autorisation 
du Maire.

•  Le jour même, vous devez consulter un serveur vocal (05 45 97 61 40) afin de 
savoir si les conditions météorologiques et atmosphériques vous permettent 
d’allumer le feu.

Petit rappel de civisme 

à l’égard de vos voisins...

Avec l’arrivée des beaux jours, la 
tentation est grande d’entretenir 
son jardin peu importe l’heure et le 
jour, mais attention, ces pratiques 
sont réglementées !
Les nuisances sonores sont tolérées :
•  en semaine de 8h30 à 12h et de 

14h30 à 19h30
•  le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h
• le dimanche de 10h à12h
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Stop aux dégradations !

L’an passé, la commune avait constaté le vol de 
plantes méditerranéennes place de Genainville…
Cette année, le fleurissement de la place s’est 
vu interrompre par des huiles de fritures versées 
négligemment dans les jardinières.

Plus récemment, l’abattage sauvage d’un chêne trentenaire à l’entrée de 
la zone d’emploi a donné lieu à un dépôt de plainte.

Ces dégradations ont un coût financier et humain pour la commune, un 
peu de civisme et de respect serait bienvenus !

Des initiatives fleuries

L’interdiction d’utilisation de produits phytosani-
taires, notamment sur les trottoirs, nous amène à 
rechercher des alternatives…
Certains habitants de la commune ont été force de 
proposition, nous soulignons ces belles initiatives et 
les en remercions.
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Accueil de loisirs

Vacances d’hiver 
Au mois de février, 79 enfants se sont retrouvés à l’accueil 
de loisirs. 

Pendant la première 
semaine, les Fripouilles 
(groupe des maternelles) 
ont (re)découvert le monde 
de Disney au travers de jeux 
sportifs, jeux musicaux et 
activités manuelles. Une 
chasse au trésor, organisée 
par les animateurs, leur a 
permis de retrouver les 
oreilles de Mickey !

Cette même semaine, 
les Scoubidous (6/8 ans) 

et les Chupas (9/11 ans) sont partis à la rencontre de 
Poudlard et de l’univers magique de Harry Potter. 

Répartition dans les différentes maisons, initiation au 
« quidditch », jeux de l’attrape-croutard, du bérétimus ou 
des trolls/magiciens/détraqueurs, ou encore, décoration 
de la salle, ont permis à chacun de découvrir le monde 
des sorciers. M. Cabannes, illusionniste professionnel, est 
venu apprendre quelques tours au groupe des Chupas.

La deuxième semaine, les jeux et sports d’hiver étaient 
à l’honneur : création de skieurs ou de bonshommes de 
neige, quizz, sortie à la ludothèque pour les plus jeunes 
et à la patinoire pour les plus grands, ou encore atelier 
cuisine, ont ponctué ce séjour. Une journée J.0 d’hiver 
a clôturé les vacances.

Pendant cette période, deux moments d’échange ont 
été organisés. Le premier entre le groupe des Fripouilles 
et les plus grands du multi-accueil autour d’un atelier 
cuisine et de petits jeux. Le second entre les plus jeunes 
de l’ALSH (3/4ans) et les enfants du RAM pendant une 
activité manuelle. 

Ces temps ont permis aux « anciens » du multi-accueil 
de retrouver leurs copains d’avant et aux « futurs » 
scolarisés de faire connaissance avec l’équipe d’animation 
de l’ALSH. Une réflexion est en cours pour reconduire ce 
type d’activité.

Vacances de printemps
Ce sont près de 80 enfants qui se sont donnés rendez-vous. 

La première semaine, 
tous ont revêtu les habits 
d’enquêteur pour aider 
l’inspecteur Bernaby 
(pour les Fripouilles) ou 
le détective Aupy (pour les 
Scoubidous et les Chupas) 
à résoudre leurs enquêtes.

Tandis que les plus 
jeunes ont assisté à la 
représentation de « Henry 
le radis » au théâtre de 
marionnettes d’Angoulême, les plus grands sont allés 
enquêter à la cité de la BD. Ils ont visité l’exposition 
« Will Eisner », munis d’un livret jeu, et ont pu découvrir 
la bibliothèque du CIBDI.

Les enfants de trois accueils de loisirs ont participé 
à une après-midi découverte organisée par le comité 
départemental de tennis de table, à la salle des sports.

La deuxième semaine était placée sous le signe de 
l’Afrique. Masques, contes africains, musiques, atelier 
cuisine et sortie au zoo du Reynou (86) ont permis à tous 
de « voyager » sur ce continent. 

Les Fripouilles et les Scou-
bidous sont allés jouer à la 
ludothèque Rives de Cha-
rentes. L’animateur a fait 
découvrir aux enfants des 
jeux de société en rapport 
avec notre thème. 

Quatorze grands 
Chupas, encadrés 
par un Brevet d’État, 
ont pu profiter d’une 
belle journée de 
printemps pour dé-
couvrir l’escalade 
sur le mur d’initia-
tion, dans la vallée 
des Eaux-Claires.

Rendez-vous pour de nouvelles aventures cet été. 
L’équipe d’animation vous accueillera du 10 juillet au 1er août 

et du 28 août au 1er septembre au Pôle Enfance.
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JEUNESSE & LOISIRS

Conseil municipal des enfants 

Les élections du Conseil Municipal des enfants 
ont eu lieu le 1er décembre 2016

Les élèves de CE1, CE2, CM1 et CM2 étaient électeurs. Seuls étaient éligibles les enfants 
de CM1.

Ont été élus : Chelsea ALEXANDRON, Lina BEN AKOUCHE, Manon DUVOUX, Karl MISSEGUE, 
Noa RAVALEC ainsi que Gabriel FAVRE suppléant.

Ils ont rejoint les 5 élus de CM2 : Salomé BACHIR, Noah FORESTIER, Salomé GERVAIS, 
Celia PARVAIX-BERNARD et Matisse VIGNERON-JABOL.

Le 7 février se déroulait la première réunion qui a permis 
d’élire Manon DUVOUX présidente et Noa RAVALEC vice-
président pour représenter le conseil municipal des enfants. 
Beaucoup d’idées ont été proposées.

Une somme de 1 000 € a été attribuée par délibération du 
Conseil Muncipal pour les aider à concrétiser leur projet.

Lors de la deuxième réunion, ils ont décidé l’achat de deux 
tables de ping-pong pour l’école.

Lors des vacances scolaires, les 
enfants du Relais Assistantes 
Maternelles et du Multi-accueil 
ont participé à des ateliers en 
commun avec les enfants de 
l’ALSH. 
Avec les Fripouilles, ils ont cuisiné et 
fait de la peinture. 

Ces temps d’échange et de partage se 
sont déroulés dans la bonne humeur, 
pour les apprentis cuisiniers et 
artistes peintres.

Nous souhaitons continuer ces 
échanges en commun avec les enfants 
de l’ALSH. Nous réfléchissons à 
d’autres projets pour les prochaines 
vacances. 

Multi-accueil et Relais Assistantes Maternelles
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VIE ASSOCIATIVE

Comité des fêtes 

Casse-croûte du 12 mars 2017 
Une fois de plus cette année, le casse-
croûte organisé par le Comité des 
fêtes de Puymoyen a eu un très grand 
succès.

Plus de 450 personnes inscrites, dont 
250 personnes de Puymoyen. Bravo 
les Puymoyennais !

Comme tous les ans, nous avons dû 
refuser plus de 100 personnes. Un 
grand merci à tous les bénévoles pour 
leur dévouement.

Soirée africaine du 13 mai 2017 
Soirée africaine organisée par le 
Comité des fêtes. Un repas concocte 
par Linda MONERAT, traiteur à 
domicile, dont sa société Meka 
Okangama est installée sur Puymoyen.

Cette dernière nous a aussi révélés 
ses talents de créatrice de vêtements.

Son défilé de mode a eu un très grand 
succès (en mêlant le moderne et la 
culture africaine). 160 personnes 
étaient présentes à cette soirée.

Bibliothèque

Un lieu culturel et de détente pour tous près de chez vous.
La commune de Puymoyen a la chance d’avoir sa 
bibliothèque associative, rattachée au Foyer d’Animation, 
bien vivante depuis plus de 30 ans.

Installée dans les locaux communaux, elle vit aujourd’hui 
avec ses 14 bénévoles et ses fidèles lecteurs. Elle 
accueille enfants et adultes ; les enfants des écoles 
viennent y assister à des séances de lecture.

Lieu de culture et de rencontre, la bibliothèque a 
pour atouts sa proximité, sa facilité d’accès et de 
stationnement, sa simplicité.

Son fond est régulièrement enrichi de nouveautés : BD, 
livres jeunesse, romans, policiers. Ainsi, chacun peut y 
trouver un choix riche, varié et récent.

La bibliothèque de Puymoyen est reconnue par le SDL 
(Service Départemental de la Lecture), service dans lequel 
elle peut emprunter encore plus de livres.

Toute l’équipe sera ravie de vous y accueillir, sans 
engagement de votre part et vous attend aux heures 
d’ouverture :

Mercredi : 10h-12 h • Jeudi : 16h15-18h • Samedi : 10h-12h 
Dimanche : 10h-12h 
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Encr’Âges 

4ème Festival des Mots
Par une agréable température et sous 
un soleil radieux, Monsieur le Maire 
de Puymoyen ouvrit, samedi 22 avril 
dernier, à 14h, place de Genainville, 
le 4ème « Festival des Mots » organisé 
par l’association Encr’Âges.

Devant une assistance attentive 
et motivée, Gérard BRUNETEAU 
a talentueusement collaboré à 
l’écriture éphémère, offrant à qui 
en avait envie, la possibilité d’écrire 
quelques mots sur des feuilles de 
papier grand format affichées, les 
unes sous un barnum, les autres entre 
les mûriers de la place, juste devant 
les commerces, le temps du festival.

Il n’y a pas de grands espaces, il suffit 
d’avoir des points d’Encr’Âges.

L’assistance se répartit ensuite 
entre l’entrée de la salle des fêtes 
où quelques courageux prirent 
le risque de maux de tête pour 
affronter la dictée concoctée par 
Françoise : « Mots de tête » tandis 
que d’autres s’exerçaient à la création 
de textes dans les deux ateliers 
groupés à  Pizz’Mano qui avait eu la 
bonne idée de proposer un vote de 
onze pizzas aux noms évocateurs : 
Marianne, République, Fraternité, 
etc.). À cette occasion, des boissons 
furent gracieusement offertes par 
l’association d’écriture.

À l’issue d’un 
court dépla-
cement, la 
totalité des 
festivaliers 
s’est réunie 
sous les frondaisons du petit parc 
en contre bas de l’école. 

Là, le conteur vénézuélien Victor COVA 
CORRÉA captiva l’assemblée sur le 
thème de l’inspiration et du proces-
sus créatif.  

Ethnologue, musicien, chanteur, 
réalisateur, artiste complet, il usa de 
tous ses atouts pour faire comprendre 
de façon simple, presque ludique, les 
différentes étapes de construction 
d’un conte et comment aboutir à 
sa meilleure restitution possible, 
toujours unique, s’adaptant au pays, 
au lieu, à l’auditoire.

La salle des fêtes réunit ensuite 
un public toujours intéressé par la 
lecture publique d’une douzaine de 
petits textes sélectionnés dans les 
différents ateliers d’écriture avant 
la proclamation des résultats des 
concours de nouvelles dans deux 
catégories : Jeunes et Adultes.

Nouvelles Jeunes
Le jury n’a pas reçu suffisamment 
de textes dans cette catégorie pour 
attribuer 3 prix, mais a néanmoins 
décidé de décerner un prix 
d’encouragement à Jennifer CHAUVET  
pour « Le coup de téléphone ».

Nouvelles Adultes

Le premier prix fut concrétisé 
cette année pour la première fois 
par l’attribution du « Victor de la 
Nouvelle » de Puymoyen consistant en 
un buste miniaturisé de Victor Hugo.

q  1er prix « Victor de la Nouvelle » : 
Bernard MARSIGNY 
pour « Mademoiselle Valentine »

q  2ème prix : Françoise DIAGO 
pour « Je vous écris d’Andalousie »

q  3ème prix : Gérald FILIAS 
pour « Zébrures »

Prix coups de cœur par ordre 
alphabétique : 

q  Isabelle BRAULT 
pour « Sonne, sonne, sonne »

q Françoise BRETENOUX 
pour « Elles ne m’auront pas encore… »

q Magali FRANÇOIS 
pour « Sieste imprévue » 

q Isabelle GOULET 
pour « Indiscrétion »

q Martine FÉRACHOU 
pour « Gourm’hantise » 

q Olivier CHABOT 
pour « Mise en bouche » 

q Geneviève RICHARD 
pour « Cet inconnu ».

Les auteurs des textes récompensés 
ont pu entendre leur production 
lue par les invités de Marie SABY, 
présidente d’Encr’Âges et recevoir 
un sac, frappé du logo de l’association 
d’écriture, contenant chacun un 
chèque, des livres et un diplôme.

L’oralité fut l’occasion d’appréhender 
les histoires nées sous la plume des 
lauréats d’une façon différente et pour 
certains de les redécouvrir.

La soirée s’enchaîna sur un buffet 
convivial préparé par le Club des aînés 
et l’association Encr’Âges avant la 
représentation de la pièce de théâtre 
« Cochons d’Indes » proposée par 
Festivallée et la compagnie du Cœur 
Vert qui termina cette après-midi 
riche en échanges amicaux, littéraires 
et créatifs.
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Bonsaï club de la Charente

Exposition annuelle - entrée libre

2017,  une année importante pour 
l’A.S.E.C.PUYMOYEN : c’est le 10ème 
anniversaire de la création de sa 
section volcanologie.

Pour ce faire, elle a organisé le 24 
mars 2017, une conférence animée 
par Claude GRANDPEY (un habitué 
de Puymoyen) qui en est à sa 6ème 
conférence. 

Celle-ci avait pour thème : « Les 
Glaciers en péril, les effets du 
réchauffement climatique ».

Devant un public venu en nombre, 
Claude GRANDPEY a cette année  
changé de registre, mais toujours en 
lien avec ses voyages sur les volcans 
actifs qu’il parcourt à travers le monde 
depuis plus de 35 ans.

Son  témoignage, des terres nordiques 
aux neiges du Kilimandjaro en passant 
par les glaciers des Alpes et l’Alaska, 
est sans appel : la banquise et les 
glaciers fondent, et sans prise de 
conscience urgente, notre société 
va être confrontée à de graves 
problèmes. 

Ensuite, il nous a proposé un 
remarquable diaporama sur l’Alaska. 
Un débat s’est établi avec le public. 

Enfin, pour clore cette soirée, Claude 
GRANDPEY a fait rêver le public 
avec la diffusion d’un diaporama en 
hommage à la déesse Pele,  gardienne 
du volcan Kilauea.

Voici le calendrier de nos réunions 
mensuelles pour cette fin d’année :

q 18 mai : les volcans du Mexique
q  22 juin : les volcans de Djibouti, les 

Comores et Mayotte
q  21 septembre : les volcans de la 

Chaîne des Puys
q  19 octobre : Nouvelle-Zélande 

(1ère partie)
q  16 novembre : Nouvelle-Zélande 

(2ème partie)
q  21 décembre : les volcans de l’île 

de Java

Cette année, la section volcanologie  
organise un séjour du 30 Juin au 4 
juillet 2017 dans la Chaîne des Puys.

A.S.E.C.Puymoyen 

L’A.S.E.C.P. fête le 10ème anniversaire de sa section volcanologie.

La section badminton loisir 
Le groupe badminton adultes loisirs (une quinzaine d’adhérents) fidèle et assidu aux entraînements des lundis de 
20h30 à 22h30, se retrouve à la salle des sports de Puymoyen dans la plus grande convivialité et c’est cela l’essentiel, 
avec les pongistes seniors du T.T.P.

Il y a aussi un autre horaire pour l’entraînement, le vendredi soir à 18h en même temps que les jeunes du T.T.P.

Ce qui est le plus important pour ceux qui s’entraînent, ce n’est que du loisir, et ils ne jouent que pour le plaisir de 
se retrouver, et de se dépenser physiquement.  

Pour les personnes intéressées par la volcanologie et le badminton, contactez Hubert DELAPORTE :
05 45 61 20 74 ou 06 23 49 76 07.

Belle réussite que l’’exposition organisée par le Bonsaï 
club de la Charente dans la superbe salle des fêtes de 
Puymoyen qui se prête particulièrement à ce genre de 
manifestation.

Parmi les quelques 250 visiteurs, certains sont venus 
avec leur propres arbres et sont repartis soit avec des 
conseils d’entretien, soit une fois leurs bonsaïs rempotés 
et taillés par les membres du club lors de leurs ateliers.

Un grand merci à tous ces visiteurs petits et grands 
qui nous ont fait part de leur surprise et parfois même 
de leur émotion devant la beauté, la qualité des arbres 
présentés, à la plus grande satisfaction des exposants 
et organisateurs. 
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En janvier, nous avions programmé la compagnie Zygomat dans « Les Vielles 
Pies’ », qui était de leur création. Comme à l’accoutumée, elles ont connu un vif 
succès d’audience.

Musiques en Festivallée s’est déroulé sur deux week-ends. Le premier, nous 
avions programmé des artistes locaux, Orchestre Quater Masters, jazz et country, 
et Françoise et Yannick dans un répertoire complétement renouvelé de chant 
et musique folk.

Le deuxième week-end, nous avions le groupe Métaboles, 4 instruments à vents 
avec une mezzo-soprano dans des œuvres de Gershwin, Bernstein, Kurt Weil : 
une très grande qualité d’interprétation.

Cerise sur le gâteau pour le dimanche avec Fréderic  et Nathanaëlle LANGLAIS 
(ci-contre), lui à l’accordéon et elle soprane. Des ouvertures d’opéras Mozart, 

Rossini, Verdi, Bizet. Ce fut un très grand moment d’émotion, de partage, 
dans la simplicité et dans la complicité de ce couple : un récital digne des 
plus grandes scènes.

En mars, nous avions programmé la troupe des Tréteaux de la Vallée, en 
résidence à Puymoyen, sous forme de différents tableaux tous inspirés par 
l’amour. Le public a pu apprécier la qualité des comédiens, dans des scènes 
de la vie quotidienne.

En mars également, nous avions donné avec le groupe Ottaviano un concert 
à l’eglise de Puymoyen, au profit des vitraux de l’église.

En avril, nous avions programmé avec le théâtre du Cœur Vert, « Cochons 
d’Inde » : un spectacle désopilant sur la mondialisation des banques.

En mai, ce fut le spectacle de Festi-Jeunes.

Dès à présent, nous travaillons à la préparation de la prochaine saison. Nous vous donnons 
rendez-vous le vendredi 15 septembre 2017 à 18h30 à la salle des fêtes pour un apéritif 
concert ou nous vous dévoilerons la programmation 2017-2018.

À toutes et tous, bonnes vacances d’été !

Festivallée

La saison 2016-2017 s’achève. Nous avons pu 
bénéficier des aménagements de la salle des fêtes.

Marchez bio

Le marché bio de notre commune, l’un des rares 
marchés bio de GrandAngoulême
Il termine sa 12ème saison grâce à l’engagement des 
producteurs et commerçants présents régulièrement, 
à la fidélité de nombreux consommateurs venant 
parfois d’assez loin, au soutien de la municipalité et 
de l’association Marchez bio.

Chaque 2ème et 4ème mercredis du mois, de septembre 
à juin, une dizaine de producteurs bio proposent des 
produits labellisés, frais, de proximité... particulièrement 
intéressants pour notre santé et celle de la planète.

Nous venons d’accueillir deux jeunes producteurs : 
Julien PRESSAC, boulanger à Vitrac Saint-Vincent et 
Pierre LEJEUNE, maraîcher à Sers, en plus des stands 
de miel, produits de la vigne, fromages de chèvre, 
charcuterie, œufs et volailles, crèpes...
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C’est une nouvelle saison pleine de 
réussites qui se termine au club de 
basket de Puymoyen. 

L’école de basket finit en fanfare 
au Panier d’Or avec deux équipes 
finalistes et une équipe vainqueur 
du Slalom. 

C’est une saison qui voit nos autres 
équipes de jeunes bien se positionner 
sur les classements départementaux 
et régionaux. 

Les U13 département terminent 3èmes 
du championnat pré-régional, les U13 
région terminent 2èmes de régional 2,  
les U17 filles après un championnat 
difficile et long terminent 2ndes en 
départementale et enfin les U17 
région après un super parcours en 
R2 leur permettant d’accéder à la 
régionale 1 en janvier terminent 5èmes 
de leur poule.

C’est une saison qui a vu les équipes 
Séniors filles et garçons se recons-
truire pour préparer l’intégration des 
U17 et préparer au mieux les saisons 
à venir avec des montées en région 
comme objectif.

Enfin, c’est une saison qui aura vu une 
augmentation non négligeable de nos 
licenciés, passant de 96 à 128. 

L’équipe dirigeante, qui a du faire face 
à cet engouement pour trouver les 
entraîneurs et les créneaux horaires 
permettant les bons résultats de 
cette année, prépare déjà la saison 
prochaine (encadrement, créneaux 
horaires jeunes, partenaires).

Elle souhaite féliciter toutes les 
équipes et toutes les personnes qui 
nous aident au quotidien.

Si vous souhaitez vous aussi nous 
aider et partager l’amour de la balle 
orange, n’hésitez pas, contactez-
nous sur notre adresse e-mail 
basketclubpuymoyen@hotmail.fr 
ou via notre site internet : 
http://club.quomodo.com/bcpuymoyen

Enfin, n’oubliez pas de venir encou-
rager vos équipes de Puymoyen à la 
salle des sports !

Tous les bénévoles et tous les 
licenciés du club vous souhaitent à 
toutes et à tous de bonnes vacances.

Basket club

Un bilan positif 

ASP 

Les U16-U18 champions et la magnifique fin de saison de la A. 
La saison sportive vient de se terminer et cette année encore, l’AS Puymoyen 
va voir une de ses catégories récompensées par un titre. Sous la houlette de 
Seb FORESTIER, les U16-U18 ont effectué un excellent parcours ponctué par 
le titre de champion de 2ème Division. Félicitations à ce groupe qui a progressé 
tout au long de la saison. 

Il y a trois mois, l’équipe fanion était au fond du trou en Promotion de Ligue. 
Sept matches et sept victoires plus tard, elle termine à la 6ème place au 
classement. Du jamais vu à ce niveau-là dans l’histoire du club. Les équipes 
B et C ont accompli un parcours très honorable dans leur championnat 
respectif. Les résultats ont également été au rendez-vous pour les catégories 
de l’École de Foot, la palme revenant aux U1O-U11 qui ont marqué plus de 
100 buts dans la saison.

Mais si la saison sportive est terminée, les dirigeantes et dirigeants de l’ASP 
contribuent au bon fonctionnement du club. Ils ont organisé les tournois U11 
le 17 juin et U13 le 18 juin, l’Assemblée générale le 30 juin et le bric-à-brac 
le dimanche 2 juillet.
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Judo club

Cette saison 2016/2017 est sur le point de s’achever 
pour le club de judo de Puymoyen, membre de La 
Couronne GrandAngoulême Judo.
Un club dont les jeunes judokas ont réalisé de belles 
performances depuis le mois de janvier, en particulier 
Emma MÉTAYER LA ROCHELLE (-52kg) et Noah RICHARD 
(-66kg). 

Tous les deux « benjamins », ils ont remporté l’Open de 
Charente mi-mars puis ont fini 2èmes lors du championnat 
départemental une semaine après. 

Mi-avril, lors du tournoi organisé par le club de Rouillac, 
d’autres judokas de l’antenne dirigée par Fanny JUGE 
se sont mis en valeur puisque Alyssa BUGEON et Chloé 
PARLET finissent 1ères, Clara MILLAC, Laura MISSEGUE et 
Elina RICHARD terminent 2èmes et Naim MAHASSINE 4ème. 

Des résultats qui montrent le sérieux et l’application de 
ces jeunes judokas en herbe. 

S’il n’y a plus de compétition pour cette saison, les cours, 
eux, auront lieu jusqu’au début des vacances d’été. 

Un mois de juin pendant lequel certains judokas méritants 
passeront au grade supérieur et pendant lequel, également, 
le club invite tous les enfants intéressés à venir essayer 
le judo.

Lieu : salle des fêtes, rue de Peusec

Horaires : mercredi
q  6 ans et plus : 13h45-14h45
q  4-6 ans : 15h15-16h 

Contact :  Fanny JUGE
06 88 67 94 90

VIE ASSOCIATIVE
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La Rando des Vallées une nouvelle fois en vedette

En cette année 2017, le Cyclo-club de Puymoyen 
a choisi de maintenir le cap. Il faut dire que les 
années 2015 et 2016 ont été particulièrement 
intenses en terme d’organisations diverses. 

La plus importante reste bien sûr la 
Randonnée des Vallées qui a rassemblé 
plus de 1 000 participants pour les deux 
premières éditions. 

L’équipe dirigeante autour du président 
Patrick BORDRON, les « spécialistes » 
VTT comme Michel ou Nadine planchent 
donc déjà sur l’édition 2017 qui se 
déroulera le dimanche 8 octobre 2017. 

Le club espère une participation équivalente à 
celle des années précédentes, sous réserve, bien 
sûr, des aléas de la météo. 

Aussi, une nouvelle fois, des efforts seront faits 
sur le tracé des circuits mais également de la 
logistique en général. 

Tous les Puymoyennais(e) s sont bien évidemment 
invité(e)s à venir en nombre découvrir à pied ou en 
VTT, des chemins situés sur le territoire communal 
ou sur les communes avoisinantes. 

Les personnes intéréssées par la pratique du 
cyclisme sont invitées à découvrir toutes les activités 
du club sur le site internet : www.ccpuymoyen.com 
ou conviées à venir participer à l’assemblée générale 
du club qui se tiendra le 27 octobre 2017 à 20h30 
à la salle des associations face à la mairie.

Cyclo-club de Puymoyen

Énergym

Faites le plein d’énergie ! 

Notre association a toujours autant de succès. 
Cette année encore, plus de 150 adhérents et 
adhérentes sont venus régulièrement participer 
aux cours de gymnastique. 

Marie-Jo, notre animatrice, propose des exercices 
variés sur des musiques entrainantes. Les 
exercices sont accessibles à toute personne en 
bonne condition physique.

Les cours ont lieu chaque semaine sauf pendant 
les congés scolaires :

q le lundi de 18h à 19h30 dans la salle des fêtes

q  le mercredi matin de 8h45 à 10h15 dans la 
salle des fêtes

q le mercredi soir de 20h à 21h30 dans le gymnase

Les séances de gymnastique reprendront le lundi 
11 septembre. 

Pour ceux et celles qui souhaiteraient essayer, la 
première séance est gratuite.

Si vous souhaitez des renseignements, vous pouvez 
téléphoner à Marie-Jo CRASSIN au  06 67 43 06 70 
ou Marie-Pierre MÉRIGOT, la présidente de 
l’association au 05 45 65 09 29.
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Tennis de Table Puymoyennais

Une année de transition
Suite au départ d’Hubert DELAPORTE, Président 
emblématique du TTP de 2001 à 2016, le club et 
son nouveau Président Bruno LACOUTURE ont dû 
se réorganiser pour poursuivre le travail effectué 
lors des années précédentes.

Ce fut chose faite. En cette fin de saison 
2016/2017, l’heure est au bilan. Ce dernier est 
plutôt bon.

En effet, la première phase ne s’est terminée 
avec aucune descente, même mieux, toutes les 
équipes ont fini dans les 4 premières places de 
leur poule. 

Pour la seconde phase, le bilan est tout aussi bon. 
L’équipe 3 en D3 termine 3ème tout comme l’équipe 
4 en D4. En régionale 3, malgré les difficultés, 
l’équipe se classe 4ème et assure son maintien. La 
bonne surprise vient de l’équipe 2 en D2 qui après 
un sans faute en poule, termine 1ère et accède à 
la division 1. Le 13 mai dernier, les hommes de 
Jacques ont disputé la journée des titres de D2. 
Malgré une bonne résistance, ils s’inclinent en 
demi-finale 8/6 puis cette équipe prend la 4ème 
place. Mais on retiendra surtout la montée en D1.

En vétéran, l’équipe 1 remporte pour la 3ème fois en 
trois ans le titre de D1. Alors que l’équipe 2 devrait 
terminer 5ème ou 6ème de D4. En championnat jeune, 
nos deux équipes ont encore la journée finale à 
jouer, les Cadets/Juniors joueront la finale de D1, 
alors que les Benjamins joueront en D2. Belle 
saison néanmoins pour nos 5 jeunes en course.

En terme d’organisation, notre tournoi de doubles 
a encore été un succès puisque 62 équipes se sont 
affrontées pour remporter l’un des 4 tableaux en jeu.

Notre école de tennis de table est toujours 
active avec 8/10 jeunes en permanence tous 
les mercredis, un peu moins le vendredi puisque 
seuls nos compétiteurs sont présents. Les 
entraînements sont toujours sous la houlette 
de Christophe (éducateur professionnel).

Le club est toujours actif et participe à la vie 
communale en organisant des séances pour les 
T.A.P avec l’école et avec le centre de loisirs. Lors 
des vacances, des stages de plusieurs jours sont 
organisés régulièrement.

La saison se termine et reprendra à partir du 
lundi 21 août 2017. Les entraînements ont lieu le 
lundi et vendredi de 20h30 à 23h pour les adultes. 
Pour les jeunes, les entraînements reprendront 
le mercredi 13 septembre. Ils auront lieu tous 
les mercredis de 17h30 à 19h30, et le vendredi 
de 18h à 19h30.

Pour tous renseignements, vous pouvez nous 
contacter par téléphone au 06 15 85 72 25, par 
mail à ttpuymoyennais@gmail.com. 

De plus vous pouvez nous suivre sur notre site 
internet : www.ttpuymoyennais.fr ou sur notre 
page facebook.

Naissances

q 9 mars 2017
Louis, Gilles, Laurent RATIER 

q 9 mars 2017
Capucine, Alice, Sophia RATIER

q 29 mars 2017
Louise, Jeanne BELESTA 

q 1er juin 2017
Valentin, Roger, Jacques DEGORCE 

q 2 juin 2017
Loïc, Gérard, Pierre PÉLISSIÉ

q 19 juin 2017 
Lise COLDEBŒUF

q 19 juin 2017
Alice BREUILLET

Mariages 

q 31 mars 2017
Thierry, Simon, Joseph HOMS
& Anne, Marie, Liliane ELLIAS

q 1er avril 2017
François, Etienne, Pierre, Guillaume GOURSAUD 
& Élodie, Madeleine, Jeanine BOLLÉE

q 8 avril 2017
François SKOUNE
& Danièle KHAMBO

q 27 mai 2017
Jérôme DUVERGER
& Audrey, Ginette, Raymonde NUGIER

q 17 juin 2017 
Anthony, Michaël BUGEON
& Mounia ERRIZANI

q 24 juin 2017 
Damien ESCLASSE
& Élise, Aline, Bernadette BOUSQUET



ÉTAT CIVIL

Naissances

q 9 mars 2017
Louis, Gilles, Laurent RATIER 

q 9 mars 2017
Capucine, Alice, Sophia RATIER

q 29 mars 2017
Louise, Jeanne BELESTA 

q 1er juin 2017
Valentin, Roger, Jacques DEGORCE 

q 2 juin 2017
Loïc, Gérard, Pierre PÉLISSIÉ

q 19 juin 2017 
Lise COLDEBŒUF

q 19 juin 2017
Alice BREUILLET

Mariages 

q 31 mars 2017
Thierry, Simon, Joseph HOMS
& Anne, Marie, Liliane ELLIAS

q 1er avril 2017
François, Etienne, Pierre, Guillaume GOURSAUD 
& Élodie, Madeleine, Jeanine BOLLÉE

q 8 avril 2017
François SKOUNE
& Danièle KHAMBO

q 27 mai 2017
Jérôme DUVERGER
& Audrey, Ginette, Raymonde NUGIER

q 17 juin 2017 
Anthony, Michaël BUGEON
& Mounia ERRIZANI

q 24 juin 2017 
Damien ESCLASSE
& Élise, Aline, Bernadette BOUSQUET

Décès

q 15 janvier 2017
René DUGARCEIN

q 7 février 2017 
Jean-Marie THORÉ

q 27 février 2017 
Arlindo PIRES GONÇALVES 

q 5 mars 2017
Georges Michel SÉGURA 

q 27 mai 2017  
Jean-Claude, Gabriel BLACHE
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AGENDA

Manifestations 
de cet été

Juillet
Samedi 29

q Apéritif concert à 19h 
sur l’esplanade de la salle 
des fêtes avec Romano Swing

Août
Samedi 12

q Cinéma de plein air à 21h30 
dans l’espace Simard

Dimanche 20

q Festival de l’accordéon à 14h 
à la salle des fêtes

Samedi 26

q 3ème année des jeux inter-villages 
au stade de football de Dirac à 14h

 

Septembre
Vendredi 15

q Présentation de la saison 
2017-2018 de Festivallée

Novembre
Vendredi 24

q Marionnettes 
d’Angoulême :
Gepetto


